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Au vu du déroulement de l’enquête publique et des contributions enregistrées, T’Rhéa peut 
apporter des justifications ou explications sur toute autre question liée à l’enquête publique 
et à l’autorisation environnementale sollicitée. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 



Page 101



Page 102



Page 103



Page 104



Page 105



Page 106



Page 107



Page 108



Page 109



Page 110



Page 111



Page 112



Page 113



Page 114



Page 115



 
Extraits Arrêté du 27/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
 
Objet : prescriptions générales applicables aux élevages de bovins, de volailles et/ou de 
gibier à plumes et de porcs relevant du régime de l'autorisation. 
 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 
 
« Effluents d'élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui 
ruissellent sur les aires découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus 
(d'ensilage par exemple) issus de l'activité d'élevage et des annexes ; 
 
« Traitement des effluents d'élevage » : procédé de transformation biologique et/ou 
chimique et/ou physique des effluents d'élevage ; 
 
« Epandage » : action mécanique d'application d'un effluent brut ou traité dans ou sur le sol 
ou son couvert végétal ; 
 
« Azote épandable » : azote excrété par un animal d'élevage en bâtiment et à la pâture 
auquel est soustrait l'azote volatilisé lors de la présence de l'animal en bâtiment et lors du 
stockage de ses déjections ; 
 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 3 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 
documents joints à la demande d'autorisation. 

Article 4 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas 
échéant, du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ; 
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 
- le registre des risques (art. 14) ; 
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art. 23) ; 
- le plan d'épandage (cf. art. 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. 
art. 27-4) ; 
- le cahier d'épandage, y compris les bordereaux d'échanges d'effluents d'élevage, le cas 
échéant (cf. art. 37) ; 
- les justificatifs de livraison des effluents d'élevage à un site spécialisé de traitement, le cas 
échéant (cf. art. 30), et/ou le cahier d'enregistrement des compostages, le cas échéant (cf. 
art. 39), et/ou le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant 
de s'assurer la bonne marche de l'installation de traitement des effluents d'élevage si elle 
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existe au sein de l'installation (cf. art. 38) ; 
- les bons d'enlèvements d'équarrissage « (cf. article 34) ». 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées. 

Article 5 de l’arrêté du 27 décembre 2013 
 
I. Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de : 
- 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers 
- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées  
- 50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un 
kilomètre le long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs 
empoissonnés où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture 
exceptionnel 

IV. Pour les installations existantes, ces dispositions ne s'appliquent qu'aux bâtiments 
d'élevage, annexes et parcours pour lesquels le dossier de demande d'autorisation a été 
déposé après le 1er janvier 2014, ou pour lesquels le changement notable a été porté à la 
connaissance du préfet après le 1er janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou annexes 
remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de 
l'existant augmentée de 10 %. 

Article 6 de l’arrêté du 27 décembre 2013 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans 
le paysage. 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont 
aménagés et maintenus en bon état de propreté. 
 
Article 7 de l’arrêté du 27 décembre 2013 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et 
animale sur son exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien 
d'infrastructures agroécologiques de type haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, 
points d'eau. 

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions 

Section 1 : Généralités 

« I. L'exploitant recense le lieu et les quantités maximales des matières combustibles (litière, 
fourrages secs, pneumatiques usagés …) ainsi que des matières dangereuses (gaz, fuel, 
biocides, phytosanitaires, engrais …) susceptibles d'être stockées au sein de l'installation 
(bâtiments d'élevage et annexes). 

« L'exploitant recense également les bâtiments recouverts de panneaux photovoltaïques 
ainsi que ceux munis d'une toiture constituée de fibrociments d'amiante. 
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« L'ensemble de ces informations sont reportées sur un plan de l'installation. Le plan de 
l'installation est mis à jour pour intégrer les dispositions du présent point au plus tard le 1er 
janvier 2024. 

 «L'exploitant, ou son représentant, est en mesure, sur demande des services d'incendie et 
de secours, de fournir ce plan et d'indiquer les ordres de grandeurs des quantités de 
matières stockées. 

« II. L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation (bâtiments 
d'élevage et leurs annexes) qui, notamment en raison de la présence de gaz (notamment en 
vue de chauffage), de liquides inflammables ou d'engrais solides simples et composés à base 
de nitrate d'ammonium à haut dosage (teneur en azote en masse supérieure à 28 %), sont 
susceptibles de prendre feu ou de conduire à une explosion. 

« Ces parties d'installation sont recensées sur un plan, tenu à jour. Ce plan localisant les 
zones à risques est mis à jour pour intégrer les dispositions du présent point au plus tard le 
1er janvier 2024. 

Article 9 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à l'article 14. 

Article 10 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération 
des insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction. 

Section 2 : Dispositions constructives 

Article 11 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

I. Tous les sols des bâtiments d'élevage… et des aires d'ensilage susceptibles de produire des 
jus, toutes les installations d'évacuation  ou de stockage des effluents sont imperméables et 
maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des 
annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les 
équipements de stockage ou de traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des 
enclos, ….et des bâtiments des élevages sur litière accumulée …. 

II. Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 
sont conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu 
naturel. 
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III. Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement 
entretenues et font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur 
bon état. 

 Article 12 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Article 13 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment 
d'un ou de plusieurs appareils d'incendie…. 

Section 3 : Dispositif de prévention des accidents 

Article 14 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et 
aux normes applicables… 

Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 15 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

 « I.» Tout stockage  « en réservoir » de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres 
produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes  

Chapitre III : Emissions dans l'eau et dans les sols 

Section 1 : Principes généraux 

I. Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visées au IV de l'article L. 212-1 et suivants du code de Les dispositions de 
la présente section s'appliquent aux activités d'élevage de l'installation… 

Section 2 : Prélèvements et consommation d'eau 

Article 17 de l’arrêté du 27 décembre 2013- 50 % de la capacité globale des réservoirs 
associés. 

Le prélèvement, lorsqu'il se situe dans une zone où des mesures permanentes de répartition 
quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement, est 
conforme aux mesures de répartition applicables. 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel 
est déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation. 
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Article 18 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 
m³ par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation. 

 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est 
équipé d'un dispositif de disconnexion. 

Section 3 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs 

Article 22 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

I. Les points d'abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d'éviter les risques 
de pollution directe dans les cours d'eau. 

Les points de regroupement des animaux font l'objet d'une attention particulière afin de 
limiter la formation de bourbier. …. De plus, pour les points d'affouragement, une attention 
particulière est portée au choix de leur emplacement afin de les localiser sur les parties les 
plus sèches de la prairie. 

La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux. 

Section 4 : Collecte et stockage des effluents 

Article 23 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

I. Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les 
équipements de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage est tenu à disposition de l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées. 

II. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la capacité minimale de stockage, y 
compris sous les animaux dans les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage, 
permet de stocker la totalité des effluents produits pendant quatre mois minimum. Les 
durées de stockage sont définies par le préfet et tiennent compte des particularités pédo-
climatiques. 

Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les fumiers compacts non susceptibles 
d'écoulement peuvent être stockés ou compostés sur une parcelle d'épandage à l'issue d'un 
stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière dans des conditions précisées 
par le préfet et figurant dans l'arrêté d'autorisation. Le stockage du compost et des fumiers 
respecte les distances prévues à l'article 5 et ne peut être réalisé sur des sols où l'épandage 
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est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même 
emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans. 

Article 25 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section 5 : Epandage et traitement des effluents d'élevage 

Article 26 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines 
est interdit. 

L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la 
production d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5. 

Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités : 

- par compostage dans les conditions prévues à l'article 29 ; 

 

Article 27-1 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une 
épuration naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal. 

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à 
assurer l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et 
leurs capacités exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent 
recevoir par ailleurs. 

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières 
issues de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir : 

- la stagnation prolongée sur les sols ; 

- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ; 

  

Article 27-2 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs : 

- identifier les surfaces épandables exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ; 
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- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils 
soient bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ; 

- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les 
animaux eux-mêmes, de ces effluents ; 

b) Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont : 

- les quantités d'effluents d'élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents 
produits, traités, exportés et reçus sur l'exploitation ; 

- l'aptitude à l'épandage des terres destinées à recevoir les effluents d'élevage bruts ou 
traités. L'aptitude des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le 
ministre en charge de l'écologie ; 

- les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ; 

- les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités, le cas échéant, 
sur les cultures et les prairies…  

Chapitre IV : Emissions dans l'air 

Article 31 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

I. Les bâtiments sont correctement ventilés. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz 
ou de poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et 
convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
excessifs sur les voies publiques de circulation ; 

- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées. 

II. Gestion des odeurs. 

L'exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les 
nuisances odorantes 

Chapitre V : Bruit 

Article 32 de l’arrêté du 27 décembre 2013 
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Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière 
d'émergence par les dispositions suivantes : 

1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la 
sécurité du voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son 
émergence, définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation 
fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement, reste 
inférieure aux valeurs suivantes : 

- pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

DURÉE CUMULÉE 

d'apparition du bruit particulier T ÉMERGENCE MAXIMALE 

admissible en dB (A) 

T < 20 minutes 10 

20 minutes ≤ T < 45 minutes 9 

45 minutes ≤ T < 2 heures 7 

2 heures ≤ T < 4 heures 6 

T≥4 heures 5 

- pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), 
à l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux. 

2. L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées 
ci-dessus : 

- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par 
des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

- le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces 
mêmes habitations ou locaux. 

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des 
valeurs maximales d'émergence. 

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 

Chapitre VI : Déchets et sous-produits animaux 

Article 33 de l’arrêté du 27 décembre 2013 
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, 
notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

- trier, recycler, valoriser ses déchets ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

Article 34 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Les déchets de l'exploitation, notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, 
sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des 
infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et 
animales et l'environnement. 

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par 
l'équarrisseur sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à 
l'équarrisseur. 

Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées. 

Article 35 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des 
installations réglementées conformément au code de l'environnement. 

 

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche 
maritime. 

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de 
collecte spécialisé,.. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est 
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit. 

Chapitre VII : Auto-surveillance 

Article 36 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Pour les élevages bovins, lorsque l'exploitant a choisi de suivre les recommandations du II de 
l'article 22, il s'organise pour leur suivi. 
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Article 37 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq 
ans, comporte pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre : 

1. Les superficies effectivement épandues ; 

2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des 
surfaces épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de 
l'îlot cultural des surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan 
d'épandage tel que défini à l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ; 

3. Les dates d'épandage ; 

4. La nature des cultures ; 

5. Les rendements des cultures ; 

6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les 
autres apports d'azote organique et minéral ; 

7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ; 

8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe). 

Article 39 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 29(compostage). 

 

L'élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température 
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de 
l'andain. 

Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où 
sont indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates 
de début et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect 
macroscopique du produit final (couleur, odeur, texture). 

Annexe : Modalités de calcul du dimensionnement du plan d'épandage 

1. Calcul de la quantité d'azote issue des animaux et destinée à être épandue 
mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes : 
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Le calcul est celui de la quantité d'azote contenue dans les effluents d'élevage disponible sur 
l'exploitation détaillée au V de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, adapté 
des dispositions suivantes : 

- les effectifs animaux considérés sont les effectifs autorisés ou, lorsque l'arrêté préfectoral 
d'autorisation le prévoit en raison des contraintes techniques d'exploitation, l'effectif annuel 
moyen maximal autorisé. 

Ainsi, la quantité d'azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou 
par les animaux eux-mêmes s'obtient en multipliant les effectifs mentionnés ci-dessus par 
les valeurs de production d'azote épandable par animal fixées en annexe II de l'arrêté du 19 
décembre 2011 susvisé.  
 

https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-271213-relatif-prescriptions-generales-applicables-
installations-relevant 
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